
 
 

 

SPORT LOISIRS ASSURANCE 
Courtier en assurances 100% SPORT 

 
QUESTIONNAIRE TOUS RISQUES MATERIELS 

 
Rappel : 
 
Cette garantie permet d’assurer les dommages aux matériels nécessaires au déroulement de la 
manifestation du fait par exemple d’un incendie, d’une explosion, chute de foudre, attentat, dommages 
accidentels. 
 
NOM ET ADRESSE DU SOUSCRIPTEUR : 
Nom de la société/ association : 
Statut Juridique : 
Siret : 
Adresse siège social – Code Postal – Commune : 
Nom, prénom du responsable : 
Téléphone : 
Email : 
Site internet :  
 
RENSEIGNEMENTS SUR L'EVENEMENT : 
 
Dénomination : 
 
Nature et thème : 
 
Dates de la manifestation : 
Date Montage : du                         au       Date Démontage : du                     au      
 
Adresse du risque : 
 
Etendue géographique : 
 
La manifestation se déroule-t-elle : 
 
En salle ? 
Si oui, nature de la construction : 
 
Sous structure légère ? 
Si oui, nature de la construction : 
 
En plein air ? 
Si oui, y a-t-il utilisation de constructions en dur (arènes, stades) ou d'aménagements spéciaux (tribunes)? 
 
Y a-t-il une scène ? 
Est-elle couverte? 
 

 
 



 
 

 
 
 
NATURE DES BIENS ASSURES :  
Les matériels exclusivement couverts sont : les matériels servant à l’enregistrement, la diffusion ou gestion 
d’images et/ou de sons, le matériel informatique, les matériels de sonorisation, d’éclairage, les chapiteaux, 
tentes, barnums. 
 
 
Fournir en annexe la nature et la valeur des matériels à assurer 
 
Souhaitez-vous garantir d’autres types de matériels (décors, costumes, maquettes…)  ☐ Oui ☐ Non 
 
Souhaitez-vous souscrire l’extension « Transport » ?  ☐ Oui ☐ Non 
Cette extension vise à garantir les matériels désignés pendant leur transport y compris pendant le 
chargement/déchargement. 
 
 
Information importante : si l’événement a déjà été organisé dans le passé, des sinistres ont-ils été 
déclarés, et, si oui, préciser leur nature, leur date, leur nombre et leur coût : 
 
 
Déclaration du risque: 
Toute inexactitude ou réticence dans ses déclarations est susceptible d'entraîner les sanctions prévues par 
les articles L 113-8 (nullité du contrat pour réticence ou fausse déclaration intentionnelle) et L 113-9 
(réduction proportionnelle de l'indemnité en cas d'omission ou d'inexactitude sans mauvaise foi) du Code 
des Assurances. 
 
 
Fait à……………………………………., 
Le……………………………… 

Signature du souscripteur : 
« Lu et Approuvé » 

 
 
 
 
 

Des questions, envoyez-nous un mail à contact@sport-loisirs-assurance.com 
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